
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE DÉLÉAGE  
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Déléage, présidée par 
Monsieur le maire Raymond Morin et tenue le 22 avril 2019, à 18h30, à la salle 
communautaire de l’Édifice Palma-Morin, située au 175 Route 107 à Déléage.  
 
SONT PRÉSENTS :  Monsieur Raymond Morin, maire 
    Madame Louise Charlebois, conseiller siège no.1 
    Monsieur Gilles Jolivette, conseiller siège no.2  

Monsieur Denis Brazeau, conseiller siège no.3 
Madame Michelle Briand, conseillère siège no.4 
Monsieur Michel Guy, conseiller siège no.5 

  Monsieur Jean-Pierre Morin, conseiller siège no.6  
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : Monsieur Gaston Robitaille, directeur général par intérim. 
   
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  SPÉCIALE  
 
RÉSOLUTION 2019-04-CMD10087 
  
Sous la présidence de Monsieur Raymond Morin, la séance spéciale est ouverte à 18h30.  
 

Madame la conseillère Louise Charlebois, appuyée par Monsieur le 
conseiller Michel Guy, propose et il est résolu par le Conseil 
municipal de Déléage : 

 
D’OUVRIR   la séance spéciale du conseil. 
  
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

ADOPTÉE 
   
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE SPÉCIALE  
 
RÉSOLUTION 2019-04-CMD10088 
 

Monsieur Michel Guy, conseiller, appuyée par la conseillère Madame 
Louise Charlebois, propose et il est résolu par le conseil municipal de 
Déléage :  

 
D’ADOPTER  l’ordre du jour tel que présenté.  
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
3.1 RÉSOLUTION D’UNE ENTENTE RELATIVE À LA FIN DE L’EMPLOI DE MONSIEUR HENDI-
CLAUDE GAGNON  
 
RÉSOLUTION 2019-04-CMD10089 

 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Henri-Claude Gagnon était à l’emploi de la 

Municipalité de Déléage depuis mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT L’entente intervenue entre l’avocat de la municipalité Maître 

André Giroux et l’avocat de Monsieur Gagnon, Maître Marc 
Tremblay; 

 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Henri-Claude Gagnon renonce à la réintégration de 

son emploi à titre de directeur général et secrétaire-trésorier;  
 
EN CONSÉQUENCE Monsieur le conseiller Gilles Jolivette, appuyée par Monsieur le 

conseiller Michel Guy propose et il est résolu par le Conseil 
municipal de Déléage :  

 
D’ACCEPTER  la fin d’emploi de Monsieur Henri-Claude Gagnon, directeur 

général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Déléage, et 
ce, effectif le 3 mai 2019.   

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

ADOPTÉE 
 

3.2 EMBAUCHE D’UNE FIRME COMPTABLE EXTERNE POUR EFFECTUER LA 
VÉRIFICATION DES LIVRES POUR LES ANNÉES 2018-2019 ET 2020 
 
RÉSOLUTION 2019-04-CMD10090 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution mandatant le directeur général par intérim 

Monsieur Gaston Robitaille pour procéder à l’embauche d’une 
firme comptable pour la vérification des livres de la municipalité 
de Déléage pour les années 2018-2019 et 2020;  

      
EN CONSÉQUENCE  Madame la conseillère Michelle Briand, appuyée par Monsieur 

le conseiller Jean-Pierre Morin, propose et il est résolu par le 
Conseil municipal de Déléage :   

 
D’ENGAGER La firme Piché Lacroix CPA inc, pour l’Audit des livres de la 

Municipalité de Déléage pour les années 2018-2019 et 2020.
      

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 



 

 

3.3 RÉSOLUTION DE LA LETTRE DE MADAME MONIQUE MERCIER POUR SA 
DÉMISION 
 
RÉSOLUTION 2019-04-CMD10091 
  
CONSIDÉRANT QUE  Madame Monique Mercier était à l’emploi de la Municipalité de 

Déléage à titre de secrétaire-trésorière adjointe; 
 
CONSIDÉRANT la lettre reçue de Madame Mercier, datée du 15 avril 2019,  

remettant sa démission; 
 
EN CONSÉQUENCE  Monsieur le conseiller Gilles Jolivette, appuyée par Madame la 

conseillère Michelle Briand, propose et il est résolu par le Conseil 
municipal de Déléage :   

 
D’ACCEPTER la démission de madame Monique Mercier à titre de secrétaire-

trésorière adjointe de la Municipalité de Déléage, et ce, en date 
du 28 avril 2019. 

 
 Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

ADOPTÉE 
 
3.4  COMITÉ SÉLECTION EMBAUCHE D’UN CONTREMAÎTRE DE VOIRIE 
 
RÉSOLUTION 2019-04-CMD10092 
 
CONSIDÉRANT QUE  toutes les candidatures reçues ont été rejetées; 
 
EN CONSÉQUENCE  Monsieur le conseiller Jean-Pierre Morin, appuyée par Madame 

la conseillère Louise Charlebois, propose et il est résolu par le 
Conseil municipal de Déléage :   

 
DE MANDATER La firme D’Aoust et Séguin pour procéder à un appel de 

candidature pour le poste d’un contremaître de voirie de la 
Municipalité de Déléage. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

4. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
RÉSOLUTION 2019-04-CMD10093 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Guy, 
appuyée par Monsieur le conseiller Jean-Pierre Morin, de lever la présente séance 
spéciale à 19h56.   
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

ADOPTÉE 
 
 

Je, Raymond Morin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.  
 
 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Raymond Morin    Gaston Robitaille 
Maire      Directeur général par intérim  
 
 
 
 


